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       1er avril 2020 
 
 
 

Madame, Monsieur 

 

En ce 1er avril, on aimerait que ce soit une blague. On préfèrerait ces petits poissons que les 

enfants essayent de coller discrètement dans le dos. Mais, c’est un microscopique virus qui 

vient perturber nos vies ; vies professionnelles, familiales, sociales. Et au-delà,  notre pays et 

le monde entier.  

Les impacts sont et seront innombrables.  
 

Notre pasteur Marlies Voorwinden utilise les moyens actuels pour continuer à avoir une vie 

paroissiale : les mails, le fil WhatsApp, les sites internet et évidemment les liens entre nous 

par téléphone. 
 

Vie paroissiale car elle nous réunit par notre foi ; de quelque façon que nous la vivions. 

Dimanche 15 mars, dimanche 22 et 29 mars ; déjà 3 dimanches sans culte donc sans 

collecte et sans évènement pour faire un don, puisque tous ceux du temps du Carême ont 

été annulés. 
 

Voilà un impact que je peux déjà constater; l’effondrement des recettes pour la vie 

paroissiale (sauf les virements bancaires, merci à ceux qui en font). Un culte représente une 

collecte entre 80 et 330€. Et, le courrier fonctionne mal en particulier à Arles.  

Les factures arrivent chaque mois (en avril, une facture d’environ 700 € de gaz) et surtout la 

contribution pour payer les salaires des pasteurs.  

Aussi, voici un appel pressant à votre don. 

Nous savons que la situation financière peut être difficile pour vous ou pour un de votre 

proche (chômage partiel, congé pour garde d'enfant, artisans, professions libérales etc...) et 

nous savons quel effort cela représente. 
 

Votre don est le bienvenu, voici plusieurs possibilités: 

1) Faire un virement en utilisant le RIB de la banque ci-joint. 

2) Déposer un chèque en faisant votre déplacement d’activité physique dans la boite aux 

lettres au n°9 rue de la Rotonde. Entre nous, on fera le relais. 

3) Solliciter un membre de la paroisse que vous connaissez et qui nous l’apportera. 

4) Faire un don en ligne sur le site de la paroisse https://www.eglise-protestante-

unie.fr/pays-d-arles-p60115/don- (avec votre carte bancaire ou paiement paypal)   

5) Si aucune autre possibilité,  envoyer un chèque à mon adresse personnelle : chemin 

du Mas du Juge - 13103 St Etienne du Grès.  
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Oui, au milieu de tous les défis qui sont devant nous et l’humanité au sens large, relevons 

celui de pouvoir continuer la vie financière de la paroisse du Pays d’Arles. 

 

Au nom du conseil presbytéral, je vous assure de nos fidèles prières et vous adresse nos 

messages bien fraternels. 

 

 

 Christine DEMAISON, Trésorière du conseil presbytéral 
 
 
 
 
 

 


